
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 mai 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 26 avril 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  Mme  Delphine
FAURAND,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M.  Arnaud DEROUBAIX,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Victoria MARI, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP

GESTION  DES  POPULATIONS  FÉLINES  SANS  PROPRIÉTAIRES  (CAMPAGNES  DE
STÉRILISATION 2024) - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRIGNY, L'ASSOCIATION SANS
CROQUETTES FIXES ET LA CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DU GIER

Les  services  de  la  Ville  sont  régulièrement  informés  de  la  présence  de  chats  errants  dans  les
quartiers. 
Comme en 2023, pour éviter les colonisations et les nuisances occasionnées par ces chats, la Ville de
Grigny a signé pour l’année 2024 un partenariat avec la Société Protectrice des Animaux (SPA) de
Lyon.
Pour chaque intervention, la SPA prend en charge la totalité des frais pour un tiers des chats. Pour le
restant, elle participe à hauteur de :

• 35 € pour un mâle,
• 50 € pour une femelle,
• 70 € pour une femelle gestante.

Considérant que pour la mise en place de campagnes de stérilisation sur son territoire, la Ville doit
conventionner  avec  une  association  de  protection  animale  s’occupant  du  trappage,  et  avec  un
vétérinaire ;
Considérant que l’association « Sans Croquettes Fixes » propose de poursuivre le partenariat avec la
Ville  et  le cabinet  vétérinaire du Gier dans le cadre d’une convention tripartite avec la Ville  et le
Cabinet Vétérinaire du Gier pour la réalisation de ces campagnes de stérilisation ; 
Considérant que l’association de protection animale « Sans Croquettes Fixes » ne prétend à aucune
rémunération  pour  la  capture  des  chats  dans  le  cadre  de  sa  participation  aux  campagnes  de
stérilisation, d’une part, et que les tarifs appliqués par le Cabinet Vétérinaire du Gier sont ceux définis
par la SPA (70 € pour un mâle, 100 € pour une femelle et 40 € supplémentaires si  la femelle est
gestante) ;
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Considérant  que dans le cadre de la campagne de stérilisation de l’année 2023,  une subvention
métropolitaine à hauteur de 80% des frais de stérilisation restant à la charge des communes à été
accordée à la Ville de Grigny, et que cette aide, valable les deux premières années, étant renouvelée
pour l’année 2024, la Ville pourrait de nouveau y prétendre, sachant qu’elle sera conditionnée par la
présentation de justificatifs en amont du lancement de la campagne de stérilisation, dont la convention
annexée. 
Vu la convention ci-jointe ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’ACCEPTER le  partenariat  entre la Commune, l’association Sans croquettes fixes et  la clinique
vétérinaire du Gier, relatif à la gestion des populations félines sans propriétaires ;
D’APPROUVER la convention afférente ci-jointe ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tous documents
afférents.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 03 mai 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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